




  

 

 

 

Convention de mise à disposition d’un bassin 

de tamponnement des eaux pluviales 

 

Entre : 

Le Syndicat Mixte du Parc des industries Artois-Flandres (SIZIAF) représenté par 

son Président, Monsieur André Kuchcinski, agissant au nom et pour le compte 

dudit Syndicat, dûment autorisé à cet effet par délibération du Comité Syndical 

en date du 2 avril 2025. 

 

ci-après désigné(e) par le SIZIAF 

 

d'une part, 

 

Et 

 

Prologis, ……  

 

ci-après désigné par PROLOGIS 

 

d'autre part, 

 

conjointement désignés par les PARTIES 



 

 

Considérant que 

L’arrêté préfectoral du 28 février 2005 interdit l’infiltration des eaux pluviales sur 

l’ensemble du territoire de la ZAC Artois-Flandres et impose donc consécutivement la 

collecte, le tamponnement et le traitement de l’intégralité des eaux pluviales avant 

rejet au milieu naturel, 

Le SIZIAF en sa qualité d’aménageur et de gestionnaire du Parc des industries 

Artois-Flandres, dispose d’un bassin étanche de tamponnement des eaux pluviales 

d’une capacité totale de 8100m3 localisé à l’angle du Boulevard Ouest et de la rue 

d’Oslo, 

Qu’environ 6000m3 de cette capacité de rétention était conventionnée avec la 

société Filartois dont le site à complètement été déconstruit en 2017, 

Qu’environ 1000m3 de cette capacité de rétention est conventionnée avec la société 

PROWELL pour le recueil des eaux d’extinction d’incendie, 

Que Prologis a pour projet la construction du bâtiment logistique DC4 sur l’ancienne 

parcelle de Filartois qui nécessitera la création d’une capacité de tamponnement de 

6 000 m3. 

 

ARTICLE 1 OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions de mise à 

disposition par le SIZIAF au profit de PROLOGIS d’une capacité de tamponnement 

de 6 000 m3 dans le bassin existant de la rue d’Oslo. 

 

ARTICLE 2 DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de signature pour une 

durée de dix [(10)] ans. 

A l’issue de la période initiale, sauf dénonciation par lettre recommandée avec 

accusé de réception par l’une ou l’autre des parties moyennant le respect d’un 

préavis de douze (12) mois, la présente convention sera tacitement reconduite par 

périodes de cinq (5) ans. 

 

ARTICLE 3 DESCRIPTION DU BIEN MIS A DISPOSITION 

Le bassin de tamponnement localisé à l’angle de la rue d’Oslo et du Boulevard Ouest 

est un bassin béton étanche d’une capacité totale de 8100m3. 



Le bassin récupère actuellement les eaux pluviales de la rue d’Oslo et de l’hôtel 

d’entreprises pour en assurer le tamponnement. Il fait également office de bassin 

d’avarie pour l’entreprise PROWELL en cas d’incendie. 

Auparavant, il collectait les eaux pluviales de l’ex parcelle Filartois jusqu’à la 

démolition du site. La capacité de tamponnement dédiée Il récupérait également les 

eaux pluviales en provenance de l’ex parcelle Filartois et en assurait le 

tamponnement pour une capacité totale de 6000m3. Cette parcelle sur laquelle sera 

construit le bâtiment DC4 est raccordée au bassin via un regard de branchement 

situé à l’angle Nord-Est par une canalisation béton d’un diamètre 1000. 

Un séparateur hydrocarbures est installé sur cette canalisation en amont du bassin. 

Le séparateur XXXXXXXXXX d’une capacité XXXXXXXX 

En sortie, le bassin est raccordé aux 2 réseaux séparatifs du SIZIAF (eaux usées et 

eaux pluviales). En fonctionnement normal, les eaux du bassin sont rejetées au 

réseau des eaux pluviales qui trouve son exutoire au Canal d’Aire. 

En fonctionnement anormal une vanne guillotine peut être actionnée mécaniquement 

pour isoler le bassin de tamponnement. 

Dans le cas d’une pollution accidentelle des eaux du bassin de tamponnement, les 

effluents peuvent transiter par le réseau des eaux usées afin d’être traitées par la 

STEP du SIZIAIF 

 

ARTICLE 4 DESTINATION DU BIEN MIS A DISPOSITION 

Le bassin, objet de la présente convention, sera utilisé par PROLOGIS pour le 

tamponnement des eaux pluviales de toiture (non susceptibles d’être polluées) du 

bâtiment DC4,.  

Les eaux pluviales de voiries, potentiellement entrées en contact avec des polluants 

au sol, ainsi que les eaux d’extinction d’incendie seront autorisées dans le bassin mis 

à disposition par le SIZIAF après traitement sur la parcelle de Prologis.  

Les volumes de tamponnement nécessaires au DC4 de PROLOGIS sont définis 

dans XXXXX. 

Les eaux rejetées au bassin du SIZIAF par PROLOGIS devront impérativement 

respectées les limites de qualités définies par le Règlement du Service de 

l’Assainissement du SIZIAF. 

 

ARTICLE 5 ENTRETIEN ET REPARATION DU BIEN MIS A DISPOSITION 

Le SIZIAF est responsable de l’entretien du bien mis à disposition. Pour la période 

2012-2022, il l’a confié dans le cadre de sa délégation du service public de 

l’assainissement du Parc des industries Artois-Flandres à VEOLIA Eaux de l’Artois. 

Le bassin est surveillé et inspecté régulièrement par VEOLIA afin de garantir le bon 

fonctionnement des équipements. 



Le séparateur hydrocarbures installé en amont du bassin est curé annuellement. 

 

ARTICLE 6 DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS D’INCIDENT 

En cas d’incident ou d’accident susceptible de provoquer un dépassement des 

valeurs limites de qualité, PROLOGIS est tenu d’en avertir le SIZIAF dans les plus 

brefs délais. Il devra également actionner sans délais les vannes permettant de 

condamner le rejet vers le bassin. 

 

ARTICLE 7 RESPONSABILITES 

Le SIZIAF est responsable des installations mises à disposition de PROLOGIS et de 

leur maintien en parfait état pendant la durée du fonctionnement. 

Le SIZIAF est maître d’ouvrage de toute intervention sur le bassin et ses 

équipements. 

PROLOGIS est responsable de la qualité du rejet d’eaux pluviales au bassin mis à 

disposition en limite de propriété du DC4. 

 

ARTICLE 8 RESILIATION  

La présente convention peut être résiliés de plein droit par l’une des PARTIES en cas 

de non-respect des engagements de l’autre partie. Cette résiliation ne devient 

effective que trois mois après l’envoi par la PARTIE plaignante d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception exposant les motifs de la plainte, à moins 

que dans ce délai la PARTIE défaillante n’ait satisfait à ses obligations. 

 

ARTICLE 9 LITIGES 

La présente convention est soumise aux lois et règlements français. 

En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les 

PARTIES s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. 

En cas de désaccord persistant, les tribunaux compétents seront saisis. 

 

 

Fait à Douvrin  

 

Le  

en deux exemplaires originaux. 
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